
 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
            
 

   

                                        

      

PRESENTS : M. SARDA Jérémy, Mme DEDEBANT Estelle, Mme VONAU Marianne, M. DESCHAUX-

BEAUME Freddy, M. PONSEILLE Joseph, Mme GONZALEZ Céline, M. DROUILLARD Daniel, M. ROLLI 

Patrice, Mme FERRAND-GREIN Pascale 

 ABSENTS :   

   PROCURATIONS :  M. SERPETTE Nicolas à M. SARDA Jérémy 

             Mme GOSNET Marina à Mme VONAU Marianne 

            Mme CARRERE Julie à M. DESCHAUX-BEAUME Freddy 

                Secrétaire de Séance : M. SARDA Jérémy 

             Lesquels forment la majorité des membres en exercice.  

 

 

 

Par décision du Maire 05/2024 présentée ce jour au Conseil Municipal des travaux 

de création d’un ossuaire ont été commandés.  

Considérant cet investissement et considérant que ce projet peut être rattaché à 

l’opération d’investissement « Mobilier Funéraire ».  

Considérant les besoins de crédits pour la clôture des écritures et notamment sur les 

remboursements des échéances d’emprunts et l’annulation des titre antérieur. 

 

Le Conseil Municipal ouï l’exposé de son Maire et à l’unanimité 

Adopte une décision modificative du budget principal, équilibrée comme suit :  

Dépenses Recettes 

Investissement 

Op115-2184 Acquisition mobilier funéraire + 9 400 € Op115-13141 

Subvention PMCA 

+ 6000 € 

  10222 Fctva + 800 € 

  1641 Emprunt + 2 600 € 

Fonctionnement 

657358Autes charges à d’autres 

groupement 

(Crédits ouverts 14 000 € consommés 

0) 

-9 000 €   

6611 Intérêts emprunts (Crédits ouvert 

66 : 11 850 € consommé ou besoin 

13 615.31 €) 

+5 000 €   

OBJET : DECISION MODIFICATIVE N°3 

 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE D'OPOUL-PERILLOS 

 Délibération N° 54/ 2024 

Date convocation : 05/12/2024 
Conseillers Municipaux en exercice : 14 

Présents : 11 

Absents excusés : 0 

Procuration : 3 
 L'an deux mille vingt-quatre et le Dix du mois de Décembre, à dix-huit heures trente, Le Conseil 

Municipal de la Commune d'Opoul-Périllos, régulièrement convoqué, Conformément aux articles 
L2121-11 L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi dans la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de son Maire le Monsieur Patrick SARDA. 
 

 

                          République Française 

            Département des Pyrénées 

Orientales 

 



 

673 Annulation de titre antérieur 

(Besoin annuler titre 2021 EREILIA) 

Crédit ouverts 0 besoins 3 926.28 € 

+ 4 000 €   

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus  

  Pour extrait certifié conforme. 

Fait à Opoul-Périllos le 10 Décembre 2024
  

                   M. SARDA Patrick 

                  Maire 


